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1. Généralités
1.1 Toute offre, commande, vente et livraison de marchandises par Peikko France 
SAS 5 Rue Gallice, 38100 Grenoble - RCS Grenoble B 505 230 730, sont réglés par 
les présentes conditions générales de vente, qui font partie intégrante de la conven-
tion entre Peikko France et l’acheteur. Aucune dérogation n’est possible sans l’accord 
écrit préalable de Peikko France.

1.2 En acceptant ces conditions générales, l’acheteur renonce inconditionnelle-
ment à l’application de ses propres conditions générales d’achat.

1.3 Dans le cas de relation commerciale permanente ou suivie, ces conditions gé-
nérales s’appliquent également aux futurs ordres d’achat, commandes ou transac-
tions et livraisons, sans qu’il soit nécessaire d’y faire référence.

1.4 Toute offre ou indication de prix de Peikko France n’est pas contraignante et est 
révocable à tout moment, sauf si les Parties en conviennent expressément autrement.

1.5 Toute vente ou autre contrat passé entre les parties ne prend effet qu’au mo-
ment de l’acceptation écrite par Peikko France de l’ordre d’achat du client. Peikko 
France n’est pas liée par des déclarations de son personnel commercial, de ses 
agents ou autres personnes.

2. Prix et paiements
2.1 Les prix des marchandises sont fixés sur le tarif en vigueur à la date de la com-
mande ou sur l’offre commerciale émise par Peikko France. Ils s’entendent nets, 
hors TVA, sans ristourne, sans autres charges, contributions ou impôts, en condi-
tionnement standard et livraison sur dépôt ou sur chantier.

2.2 Peikko France se réserve le droit de modifier à tout moment ses prix en fonction 
du changement des conditions et des facteurs du marché incluant mais de manière 
non limitative les coûts salariaux, le prix des matières premières, des matériaux et 
autres frais d’exploitation. Les nouveaux prix sont applicables à toute commande à 
compter de leur communication au client.

2.3 La facturation est libellée en € HT, majorée des frais de transport et d’emballage, 
de la TVA, et tout autre frais ou taxe en vigueur. Le paiement de ces factures s’effectue 
intégralement sans réduction ni compensation. Toutes les factures sont payables en 
euros dans le délai légal

2.4 Peikko France se réserve le droit de refuser chèque et lettre de change. 
L’acceptation est toujours subordonnée au paiement qui n’est considéré comme ef-
fectué qu’au moment où Peikko France peut disposer librement des fonds. Les taxes 
ou frais sont entièrement à la charge du client. En cas de contestation d’un chèque 
ou d’une lettre de change, Peikko France a le droit d’exiger le paiement anticipé et 
complet de toutes les créances sur l’acheteur même si d’autres chèques ou lettres de 
change ont été remis pour leur paiement.

2.5 Tout crédit octroyé par Peikko France au client peut être révoqué ou limité à tout 
moment, avec effet immédiat.

2.6 Le client n’a pas le droit de procéder à la compensation de sa dette envers 
Peikko France avec toute réclamation qu’il pourrait avoir à l’encontre de cette 
dernière.

2.7 En outre Peikko France se réserve le droit d’exiger un paiement d’avance ou 
des garanties supplémentaires s’il existe des raisons sérieuses de mettre en doute la 
solvabilité ou la capacité de rembourser de l’acheteur. En cas de refus de l’acheteur, 
Peikko France a le droit (sans préjudice de tout autre droit compris dans ces présentes 
conditions) de mettre fin à la convention avec l’acheteur, de suspendre les livraisons 
ultérieures et de demander le règlement et toutes les réclamations en cours.

2.8 Toute facture impayée supportera un intérêt de retard de 12% par an de plein 
droit et sans mise en demeure préalable. En outre, l’acheteur paiera une indemnité de 
10% du montant total de la facture impayée sans préjudice du droit de Peikko France 
à réclamer une indemnité supplémentaire si le dommage subi excède le montant de 
l’indemnité fixée de 10% .

2.9 En cas de manquement par l’acheteur à son obligation de paiement, ou en cas 
d’insolvabilité, de procédure collective à l’encontre de l’acheteur, Peikko France sera 
en droit de résilier le contrat et toute facture sera immédiatement exigible et devra 
être payée. Si le contrat prévoit des livraisons échelonnées, elles seront subordon-
nées à leur règlement préalable.

3.  Livraisons
3.1 Les délais et termes de la livraison sont incitatifs et non contractuels. Ils ne peu-
vent donner lieu à des indemnités de retard ou des pénalités ni motiver l’annulation 
de la commande. Peikko France ne peut être tenu responsable de toute livraison ne 
survenant pas dans le délai prévu et les pénalités de retard ou surcoûts  supportés par 
l’acheteur du fait d’un retard de livraison ne sont pas répercutables sur Peikko France.

3.2 Peikko France a le droit d’effectuer des livraisons partielles. Chaque livraison 
partielle est considérée comme une convention séparée.

3.3 Un écart de 5% par rapport à la quantité commandée est autorisé et ne porte 
pas atteinte à l’obligation de livrer de Peikko France.

3.4 Sauf mention autre expresse sur la confirmation de commande, toutes les livrai-
sons sont effectuées suivant les conditions FCA entrepôt Peikko (Incoterms 2020 ou 
sa version ultérieure).

3.5 Si l’acheteur refuse au manque à réceptionner les marchandises, Peikko France 
a le droit d’en disposer librement après mise en demeure. Tous frais et coûts résultant 
d’un tel refus ou manquement seront imputables à l’acheteur.

3.6 Aucun retour de marchandise ne peut être fait sans accord écrit préalable de 
Peikko France et selon les modalités prévues.

4. Risque et assurance
4.1 Le risque est transféré à la livraison des marchandises qui a lieu selon les condi-
tions convenues entre les parties (Incoterms 2010 ou sa version ultérieure).

4.2 L’acheteur s’engage à assurer les marchandises à leur entière valeur auprès 
d’une compagnie d’assurance réputée, depuis le moment de leur livraison jusqu’au 
transfert de droit de propriété. Il en fournit la preuve à première demande de Peikko 
France.

5. Réserve de propriétés et garanties
5.1 Malgré la livraison et le transfert de risque, Peikko France conserve le droit 
de propriété exclusif des biens jusqu’au paiement intégral de toutes les créances 
(relatives à ladite livraison et autres) y compris les intérêts et les frais.

5.2 Dans le cadre normal des affaires et pour autant qu’il ne soit pas en défaut, 
l’acheteur a le droit de traiter ou de revendre les marchandises soumises à la réserve 
de propriété. Toutes les créances de l’acheteur à l’égard de tiers résultant du traite-
ment ou de la vente des marchandises soumises à la réserve de propriété sont par 
avance cédées à Peikko France ainsi que tous les droits attachés. L’acheteur a le 
droit d’encaisser ces créances cédées à Peikko France sans toutefois porter atteinte 
au droit de Peikko France de les encaisser elle-même. Si l’acheteur ne respecte pas 
ses obligations à l’égard de Peikko France, cette dernière a le droit d’exiger le paie-
ment des créances qui lui sont cédées. A la première demande de Peikko France, 
l’acheteur cesse d’encaisser ces créances, et notifie au tiers la cession de créance 
et fournit toutes les informations nécessaires en vue de permettre à Peikko France 
d’exercer ses droits.

5.3 L’acheteur garde les marchandises soumises à réserve de propriété libres de 
tous frais, gage, privilège, ou autre charge. L’acheteur maintient ces marchandises 
séparées des autres biens, en indiquant qu’elles appartiennent à Peikko France. Il 
justifie de les avoir régulièrement assurées.

5.4 Tout manquement du client à ses obligations donne à Peikko France le droit de 
reprendre possession des marchandises soumises à la réserve de propriété et d’en 
disposer librement. En l’occurrence, le client donne à Peikko France, à ses salariés 
ou à ses représentants le droit d’inspecter les marchandises soumises à la réserve 
de propriété dans les locaux et dans les entrepôts de l’acheteur pendant les heures 
ouvrables.   

6. Responsabilité
6.1 L’acheteur s’engage à vérifier les marchandises immédiatement au moment 
de la livraison. Toute livraison non conforme ou tout défaut visible doit être notifié 
à Peikko France par courrier recommandé dans un délai de 3 jours. En l’absence 
d’une telle notification, les marchandises sont considérées comme acceptées par 
l’acheteur. Peikko France ne supporte aucune responsabilité dans le cas de réclama-
tions introduites après ce délai.

6.2 Les défauts autres que ceux spécifiés dans l’article 6.1 doivent être notifiés à 
Peikko France par courrier recommandé dans un délai de 30 jours après leur décou-
verte. Peikko France ne supporte aucune responsabilité dans le cas de réclamations 
introduites après ce délai.
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6.3 Si un défaut est constaté, Peikko France peut à sa discrétion choisir de réparer 
ou de remplacer les marchandises. Si le défaut ne peut être réparé, l’acheteur peut 
choisir soit de renvoyer la marchandise endommagée et être remboursé, soit de con-
server la marchandise et être partiellement remboursé. En l’absence d’accord, sur le 
montant de remboursement, un expert indépendant sera désigné par les parties afin 
de déterminer le montant à rembourser.

6.4 Sans préjudice des dispositions du présent article 6, Peikko France n’est 
responsable qu’en cas de fraude ou de négligence grave et seulement pour des 
dommages directs et prévisibles. Peikko France ne peut être tenu responsable 
de toute forme de dommage indirect ou consécutif au dommage (y compris, mais 
sans que ce soit limitatif, un manque à gagner, une perte d’opportunité ou de cli-
entèle). Peikko France n’est pas responsable en cas de vol, de fraude et de faute 
grave ou intentionnelle de ses employés, préposés et représentants.

6.5 La responsabilité de Peikko France est en tous cas limitée ou équivalente à 
la valeur de la facture de la marchandise objet de la contestation.

6.6 Sans préjudice de ce qui précède, en cas de marchandises vendues (mais 
non produites) par Peikko, la responsabilité de Peikko France sera en tous cas 
limitée à la responsabilité du producteur.

6.7 Sauf autre convention écrite, toute responsabilité de Peikko France (con-
tractuelle ou extracontractuelle) cesse à l’expiration d’un délai de 2 ans après la 
date de livraison.

6.8 L’acheteur indemnisera Peikko France et la garantira de toute réclama-
tion de tiers ayant un lien direct ou indirect avec la livraison des marchandis-
es fournies par Peikko France. L’acheteur s’engage à rendre ces conditions gé-
nérales opposables à ses propres clients. 

7. Force majeure
7.1 En cas de force majeure, Peikko France est de plein droit libérée de ses obliga-
tions vis-à-vis de l’acheteur et n’est plus tenue de les respecter. Peikko France n’est 
en outre pas responsable de tout dommage conséquence directe ou indirecte de la 
force majeure. Par « force majeure », on entend : toute circonstance ou évènement 
échappant au contrôle de Peikko France qui l’empêche (Totalement ou partiellement) 
de remplir ses obligations envers l’acheteur, comprenant, mais de façon non exhaus-
tive, guerre, émeute, incendie, inondation, conflits sociaux, indisponibilité du trans-
port, perturbation électrique, informatique, internet ou autres télécommunications, 
décision ou intervention de gouvernement (incluant le refus ou le retrait de permis) 
et faute de tiers.

7.2 Les obligations de Peikko France sont suspendues en cas de force majeure. Si la 
force majeure dure plus d’un mois, Peikko France se donne le droit de résilier la con-
vention avec l’acheteur sans intervention judiciaire, et sans devoir payer la moindre 
indemnisation à l’acheteur.

7.3 En cas de pénurie de stock par suite de force majeure, Peikko France peut 
répartir le stock disponible entre ses clients à son propre gré.

8. Droit applicable
8.1 Le lieu d’exécution de la convention entre les parties est toujours le siège social 
de Peikko France.

8.2 Les présentes conditions générales de même que toute relation entre Peikko 
France et ses clients sont exclusivement régies par le droit français, à l’exclusion des 
règles relatives aux conflits de lois et de la Convention des Nations-Unies sur les con-
trats de vente internationale de marchandise du 11 avril 1980.

8.3 Le tribunal de Commerce de Grenoble est exclusivement compétent pour 
connaître de tout litige entre les parties. Sans préjudice de ce qui précède, Peikko 
France se réserve le droit d’introduire des actions de justice à l’encontre de 
l’acheteur auprès de toute juridiction compétente.
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Révisions: 

Version: Publié et effectif depuis:

1.0 2016 Mai 

1.1 2023-05-18 Section 1.1 adresse du siège, SIREN et RCS rectifiée

Section 3.4 mise-à-jour des Incoterms

Section 8.1 le lieu d’exécution est effacé, car mentionné ailleurs

Section 8.3 le Tribunal de Commerce compétent est celui de Grenoble


